
AC1 : Mobilité des individus à des �ns d'apprentissage 
pour l'enseignement scolaire

AAP 2024 Objectifs Financements Deadline Eligibilité

---     Types de projets   ---

Projet de mob. accrédité AC 121 Projet de mobilité de courte durée AC 122

---    Activités éligibles pour chaque action (vous pouvez cumuler les activités au choix)    ---

Durée : 15 mois (possible 
de prolonger à 24 mois 

avec avenant)

Durée : entre 6 et 18 mois. 
Début possible entre le 1er juin et le 31 décembre.

Particularité : accessible uniquement aux organismes à 
titre individuel

Améliorer les 
compétences

Renforcer
l'enseignement

et les échanges en
Europe

Contribution forfaitaire : 
 
1 - à l'organisation du projet. 2 - au voyage. 3 - aux 
frais de séjour - 4 aux frais de cours et formations 
payantes 5 - Sous conditions : soutien pour 
l'inclusion, le transport éco-responsable et visite 
préparatoire.

Prochain : 
20/02/2024

Pour vous assurer 
de l'éligibilité de 
votre 
structure, 
consultez le 
BOEN 2024
 (à venir)

Mobilités du personnel Mobilités des apprenants

Activités Durée
Période d'observation en situation

de travail
2 à 60 jours

Mission d'enseignement et de
formation

2 à 365 jours

Cours et formation
2 à 30 jours, max 10j de frais

d'inscription / participant

Activités Durée

Mobilité de groupes d'élèves (min
2 élèves par groupe)

2 à 30 jours

Mobilité individuelle courte ou
longue d'élèves: cours ou stage
dans un organisme partenaire

avec programme d'apprentissage
individuel

Courte durée : 10 à 29 jours -
Longue durée : 30 à 365 jours

Activités Durée
Accueil experts : pour fournir une
expertise au regard des besoins et
des objectifs de l'organisation qui

invite

2 à 60 jours

Accueil d'enseignants et
d'éducateurs inscrits en cours de

formation
10 à 365 jours

Visite préparatoire (en amont
d'une mobilité) : 3 forfaits maxi

Selon les besoins

Plus d'infos 
sur Mon 
Projet 

Erasmus+

Où ?

 
Mobilités possibles 

vers les 32 pays associés 
au programme (33 moins la France). 

 

2 jours aller/retour
 

Trajets écoresponsables :
jusqu'à 3 jours aller 

+ 3 jours retour

Durée de voyage

Exemples de béné�ciaires pouvant partir en mobilité : élèves de la maternelle au lycée. 
Tous les personnels rattachés à un établissement du 1er ou 2nd degré, petite enfance, etc.

L' antisèche pour le secteur de l'enseignement Scolaire
Mise à jour AP 2024 : janvier 2024
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mobilité hybride possible* mobilité hybride possible*

* mobilité hybride : période de mobilité physique associée à 
une composante virtuelle

Autres activités soutenues

https://www.education.gouv.fr/bo/23/Hebdo2/MENC2236683N.htm
https://monprojet.erasmusplus.fr
https://www.erasmusplus.fr/upload/27539/antiseche-sco-ac1.pdf

